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TUNNEL DEDANS!!! TUNNEL DEDANS!!! 

Arpajon sur Cère le 15/12/2012, 

 

Objet : Invitation au stage Moniteur d’Agility Niveau 1 

 Agrément CNEAC n°160313 

 

Mesdames, Messieurs, chers amis cynophiles, 

 

Le Sport Cynophile Arpajonnais a le plaisir de vous inviter au stage de  Moniteur d’Agility Niveau 1 qui se 

déroulera à Arpajon sur Cère (15130) les : 

 16 et 17 Mars 2013 : Enseignements théorique  et pratique conformément au référentiel . 

 11 Mai 2013 : Examen. 

 Les intervenants :  

  Mr David Powell : Formateur CNEAC. 

 Mme Nathalie Butteux : Intervenante compétitrice. 

 Dr  Fourrier : Vétérinaire. 

 Public concerné : 

Les éducateurs canins 1er et 2ième degré titulaire d’une licence de base 2013. 

Le nombre de place sera limitée à 20. 

 Lieu du Stage : 

La partie théorique du  stage se déroulera dans la salle des associations de Carbonat à Arpajon sur 

Cère (15130 ), à proximité de notre club. (Coordonnées GPS : 44°54'12-00 N et 2°29'13-90 E). 

La partie pratique aura lieu à notre club canin. 
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TUNNEL DEDANS!!! TUNNEL DEDANS!!! 

Programme du stage : 

 Samedi 16 Mars 2013. 

 Accueil des stagiaire. 

 Les structures de la cynophilie 

 L’Esprit Agility et le rôle du moniteur : gestion d’une section 

 Le club et les structures 

 Pause repas 

 Les Licences  

 Les Concours 

 L’administration d’une section 

 Partie Vétérinaire 

 Le règlement d’agility : Approche théorique. 

 

 Dimanche 17 Mars 2013. 

 Accueil des stagiaires. 

 Comment concevoir un atelier : progression, objectif, bilan. 

 Les techniques d’apprentissage. 

 Pause Repas 

 Les techniques d’apprentissage. 

 Bilan du stage. 

 

 Samedi 11 Mai 2013. 

 Examen : Parties Théorique et pratique. 
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TUNNEL DEDANS!!! TUNNEL DEDANS!!! 

 

La participation à l’ensemble du stage s’élève à 90€. Ce montant permet de couvrir les frais 

liés aux intervenants . 

 

Pour ceux qui le souhaiteront, les repas de midi pourront être pris en commun  (à 2 min du 

lieu du stage). 

Le montant du repas sera de 12€ par personne. 

 

Les dossiers d’inscriptions seront adressés avant le 1 Mars 2013 à : 

Guillaume Gourguechon 

11 Lotissement de la deveze 

15600 St Etienne de Maurs. 

guillgourguechon@aliceadsl.fr 

Tel : 06/88/76/76/96 ou  09/54/97/74/53. 

 

Le dossier sera complètement renseigné et signé par le Président du club. Il sera 

accompagné d’un chèque de règlement  à l’ordre du  « Sport Cynophile Arpajonnais ». 

 

Durant tout le stage, il est impératif de présenter : 

-  Votre carnet de moniteur  avec une photo d’identité et visé par le Président  de votre 

club. 

- Votre licence de Base 2013. 

 

Dans l’attente de vous accueillir à Arpajon sur Cère , recevez Mesdames, Messieurs, chers 

amis cynophiles nos meilleures salutations. 

       

Pour le Sport Cynophile Arpajonnais, 

Guillaume Gourguechon. 

 

 

 

mailto:guillgourguechon@aliceadsl.fr
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TUNNEL DEDANS!!! TUNNEL DEDANS!!! 

 

 

Formulaire d’inscription. 

 Nom : 

 Prénom : 

 Club canin d’appartenance : 

 Régionale : 

 Coordonnées : 

 Adresse : 

 N° tel : 

 E.mail : 

 

 Responsabilités au sein du club : 

 Motivations pour participer à ce stage : 

 

 Participera aux repas du Midi (les menus seront communiqués ultérieurement) : 

Samedi 16 Mars : oui /non  Dimanche 17 Mars : oui / non  Samedi 11 Mai : oui / non 

 

 Règlements : 

Stage : 90€ à l’ordre du Sport Cynophile Arpajonnais 

Repas : ___x12€ soit ____€ à l’ordre du Sport Cynophile Arpajonnais. 

 

Signature du stagiaire :        Signature du Président du club : 

 

 

 


